
                 

                  

    
 
 
 
« Fier d’être judoka ! »                                                                                « Ensemble, on voit plus loin ! » 

 
1 rue Alexandre Dumas – 95220 HERBLAY SUR SEINE – TEL : 01 34 50 13 13 

  Site Internet : comite95judo.com – Courriel : comitejudo95@orange.fr 

 

                      Comité du Val d’Oise de Judo et D.A. 
 

                                 FEDERATION FRANÇAISE DE JUDO 
                                JUJITSU, KENDO, IAÏDO, CHANBARA, JODO, NAGINATA, KYUDO 

 

 

 

 

 

 

 

dimanche 8 décembre 2024 
 

Gymnase Charles Grimaud  /  24 rue de Villetaneuse   95360 Montmagny 
 

Pour la première fois, nous allons organiser les sélections de secteurs pour  
les Benjamins et Benjamines sur une seule et même journée ! 

Nous disposerons en effet d’une salle à Montmagny où seront montées 8 
surfaces de combat. 

 

• Pour chacun des secteurs les enfants combattront comme à l’habitude  
en poule, poules de 4 dans la mesure du possible. 

• Afin de constituer un « groupe 95 Benjamins » les deux premiers de 
 chaque poule seront retenus pour être intégrés en tableau sans repêchages. 

• Les remises de récompenses se dérouleront à l’issue des poules sur la 
 surface de compétition et où seront annoncés les qualifiés pour le tableau. 

• Il est à noter que seuls les résultats des poules permettront d’engranger  
les points pour la qualification à la finale départementale des Benjamins 

(dimanche 4 mai 2025 à Herblay) selon le barème suivant : 10 points pour le 1er 

 de chaque poule, 6 points pour le 2ème, 3 pour le 3ème, 2 pour le 4ème et 1 point  
pour le 5ème éventuel. Les tableaux n’ont comme unique finalité que de permettre 
 de constituer le « groupe 95 Benjamins ». Ce sont donc les résultats à la Coupe 95 
du 4 mai 2025 qui détermineront les qualifications pour la Coupe Ile-de-France des 
Benjamins… 

 
Rappel « Infos Compétition » 
□ années = 2013 – 2014   □ grade minimum = Jaune-Orange 
Application de l’arbitrage FFJDA 
Conditions de participation selon la RÉGLEMENTATION FFJDA en vigueur pour cette catégorie d’âge  

                                                                                                                                                        (voir textes officiels) 
 

 


